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ALLOCUTION DU MAIRE - FAITS SAILLANTS 

ÉTATS FINANCIERS AU 31 DÉCEMBRE 2025 

SÉANCE DU CONSEIL DU LUNDI 8 JUIN 2026 

 

Bonsoir, mesdames et messieurs, 

Je vous présente les faits saillants du rapport financier de la Ville de 
Château-Richer au 31 décembre 2025. La documentation complète sera 
mise à votre disposition sur notre site Web au cours des prochains jours. 

Selon la loi, la Ville doit, chaque année, déposer un rapport financier 
consolidé au 31 décembre, incluant les organismes qui sont sous son 
contrôle. La firme Gariépy, Gravel, Larouche, Blouin a été mandatée par 
le conseil municipale pour exprimer une opinion sur les états financiers 
consolidés. 

Voici un extrait de l’opinion de la firme : « À notre avis, les états financiers 
consolidés ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une 
image fidèle de la situation financière de la Ville de Château-Richer au 31 
décembre 2025, ainsi que des résultats de ses activités, de la variation 
de ses actifs financiers nets (sa dette nette) et de ses flux de trésorerie 
consolidés pour l’exercice terminé à cette date conformément aux 
Normes comptables canadiennes pour le secteur public. » 

Revenus au 31 décembre 2025 

Nos revenus pour l’année financière 2025 s’élèvent à 10 833 990 $, soit 
une hausse de près de 450 000 $ par rapport au budget initial. Cette 
variation s’explique par des écarts positifs par rapport aux prévisions. 
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Étant donné la légère diminution de 24 208 $ des revenus de taxation par 
rapport au budget et des revenus liés au tenant lieu de taxes de 7 038 $, 
l’augmentation s’explique par plusieurs facteurs :  

• Le dynamisme du marché immobilier a joué un rôle important, qui 
s’est traduit par des revenus de droits de mutation de 152 177 $ 
supérieur au budget. 

• La Ville a bénéficié de revenus supplémentaires de 71 394 $ liés à 
certaines activités municipales et services rendus. On peut 
notamment penser à l’écocentre, aux activités au centre Olivier-
LeTardif, aux locations de salles ainsi qu’à certaines redevances, 
dont celles du Séminaire pour l’utilisation de la route Saint-
Achillée. 

• Les transferts gouvernementaux ont été plus élevés que prévu et 
s’élèvent à 115 367 $. Cela inclut notamment les redevances sur 
les matières résiduelles, de même que diverses aides financières 
provenant de programmes comme le Fonds d’électrification et de 
changements climatiques, le Programme de transfert pour les 
infrastructures d’eau et collectives du Québec, le Fonds pour 
l’infrastructure municipale d’eau et le soutien de l’Unité de loisir et 
de sport de la Capitale-Nationale. 

• Des revenus non planifiés sont venus bonifier les résultats, dont un 
montant de 89 602 $ lié à l’exploitation de la carrière. 

• Au niveau des revenus d’amendes, un écart favorable de 26 757 $ 
s’explique principalement par un encaissement supérieur de taxes 
en retard. 

• Les montants sur les intérêts ont été profitables avec un écart de 
25 818 $ par rapport aux prévisions.  

Ces résultats illustrent un contexte économique porteur en 2025, qui 
nous permet aujourd’hui de continuer à investir dans notre milieu et à 
répondre concrètement aux besoins de notre population. 
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Dépenses au 31 décembre 2025 

Les dépenses de fonctionnement ont totalisé 10 214 882 $, soit une 
diminution de 0,4 % par rapport aux prévisions. Ce résultat est significatif 
et témoigne des efforts soutenus déployés afin d’assurer une gestion 
rigoureuse et responsable des finances publiques. 

Concrètement, des économies importantes ont pu être réalisées dans 
plusieurs secteurs clés par rapport à ce qui avait été prévu:  

• Aux travaux publics, la Ville a réalisé des économies de 122 174 $. 
Ce montant est attribuable à une diminution des dépenses de 
60 000 $ en salaires et de 24 000 $ en entretien et réparations — 
ainsi qu’à des coûts de déneigement inférieurs aux prévisions, 
représentant près de 20 000 $. 

• En matière d’hygiène du milieu, des économies de près de  
77 000 $ ont a été enregistrées. Cela s’explique majoritairement 
par une économie de 60 000 $ sur les salaires et des dépenses 
d’entretien moindres de 37 000 $, tandis que les coûts liés aux 
matières résiduelles ont été supérieures de 36 000 $ à ceux qui ont 
été budgétés.  

• La Ville a enregistré une économie de 26 336 $, attribuable à des 
frais de financement moins élevés que prévu. 

• Au Service de l’urbanisme, un écart favorable de 16 244 $ 
s’explique par une diminution des dépenses salariales en raison 
d’un poste qui n’a pas été comblé pendant une partie de l’année. 

Ces résultats démontrent non seulement notre capacité à optimiser 
l’utilisation des ressources municipales, mais aussi notre volonté de 
protéger la capacité financière de la Ville tout en maintenant des services 
de qualité à la population. 
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Excédent budgétaire  

L’exercice financier 2025 se termine avec un surplus de 995 258 $.  

Ce résultat s’explique principalement par une combinaison de facteurs 
favorables survenus au cours de l’année. 

D’une part, plusieurs dépenses en immobilisations ont été financées par 
des programmes de subventions, notamment le Programme de transfert 
pour les infrastructures d’eau et collectives du Québec. Cela a eu pour 
effet de réduire la part des investissements assumée par la Ville.  

D’autre part, certains ajustements liés à la gestion de la dette et des 
engagements financiers ont permis d’alléger les charges prévues.  

Finalement, une partie de l’écart observé est attribuable à des éléments 
de nature comptable : 

• Paiement du deuxième versement à la Sûreté du Québec financé 
par une affectation au surplus accumulé de 2024. Ainsi, le surplus 
de l’année de 995 258 $ inclus un montant de 346 646 $ qui 
provient de cette affectation des surplus accumulés du passé.  
 

Profil financier 

En matière d’endettement, le profil financier 2025 du ministère des 
Affaires municipales et de l’Habitation (qui présente les données 2024) 
démontre que Château-Richer se compare avantageusement tant à 
l’échelle de la MRC de La Côte-de-Beaupré qu’à l’ensemble du Québec.  

Le poids de la dette sur les finances municipales demeure également 
bien contrôlé. La part consacrée au service de la dette est inférieure à 
celle de plusieurs municipalités comparables, ce qui démontre notre 
capacité à maintenir un équilibre entre les investissements nécessaires 
et la saine gestion budgétaire.  

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/affaires-municipales/publications/finances_indicateurs_fiscalite/information_financiere/profil_financier/GUI_renseignements_complementaires_2024_2025.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/affaires-municipales/publications/finances_indicateurs_fiscalite/information_financiere/profil_financier/GUI_renseignements_complementaires_2024_2025.pdf
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Dans l’ensemble, ces indicateurs confirment que la Ville dispose d’un 
niveau d’endettement modéré et soutenable, inférieur à celui de 
nombreuses municipalités, tout en conservant une marge de manœuvre 
pour soutenir des projets structurants. 

Conclusion 

Les résultats de 2025 démontrent que notre municipalité est en bonne 
santé financière, grâce à une gestion rigoureuse et à une conjoncture 
économique et immobilière favorable. 

Je tiens à remercier les membres du conseil ainsi que l’ensemble de 
notre équipe administrative pour leur travail et leur engagement. 

Nous continuerons à gérer vos fonds publics avec prudence, 
transparence et responsabilité, dans le meilleur intérêt de toute la 
communauté. 

Merci. 

 

Gino Pouliot, maire de Château-Richer 

 

 

 


